
 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE DU NEUF DECEMBRE DEUX MILLE VINGT-CINQ à 20 H 00 

 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, se réunit sous la Présidence de Monsieur Jean 
BAUCHEZ, Maire. 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DE LA MOSELLE 

 

Canton des COTEAUX DE MOSELLE 
 

VILLE 

DE 

MOULINS-LÈS-METZ 
 

 

 

Département 
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Arrondissement 

de METZ 
 

Nombre des Membres 
du Conseil Municipal 

élus : 29 
 

Nombre des Membres 
en fonction : 29 

 
Nombre des Membres 

qui ont assisté à 
la séance :  

 
Nombre de pouvoirs :  

 
Nombre de votants :  

 
Convoqués le : 

02/12/2025 

Etaient présents :  
 
Etaient absents : 
 
Etaient excusés :  

 
Absents ayant donné pouvoir :  
 
Secrétaire de séance :  

 
 

=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 

POINT 2025-78- Signature de la Convention Territoriale Globale de services aux 
familles 2026-2030 avec l’Eurométropole de METZ et la Caisse d’Allocations 

Familiales de Moselle (CAF) 
 

Rapporteur : Bernadette LAPAQUE 
 
 

Expérimentée puis mise en œuvre sur l’ensemble du territoire national, la Convention 
Territoriale Globale de services aux familles (CTG) est aujourd’hui le contrat 
d’engagements politiques entre les collectivités locales et les Caf, pour maintenir et 
développer les services aux familles. Elle formalise un projet social de territoire partagé 
sur les champs d'interventions communs, comme la petite enfance, la parentalité, la 
jeunesse, l’animation de la vie sociale, l’accès aux droits et l’inclusion numérique, le 
logement et l’habitat. 
 
La CTG a pour ambition de couvrir l’ensemble des missions de la CAF sur le territoire 
de l’Eurométropole de Metz. L’objectif principal est de maintenir et de développer les 
services aux familles. Depuis 2022, cette nouvelle forme de contractualisation est 
obligatoire afin que les communes membres continuent à bénéficier des aides de la 
CAF. 
 
L’échelon intercommunal est privilégié pour la pertinence de l’analyse des besoins et la 
construction de réponses efficaces, évitant toute concurrence involontaire entre 
communes et favorisant la complémentarité et la cohérence des réponses aux besoins 
de la population.  
 
Ainsi, il est proposé de contractualiser avec la CAF sur des politiques ciblées :  
 
- Renforcer l’adaptation de la politique de la petite enfance aux besoins des enfants 

et de leurs parents, 
- Développer une politique ambitieuse en faveur de l’enfance et de la jeunesse, 
- Accompagner et soutenir les parents dans l’éducation de leurs enfants et 

développer les échanges et la coopération entre acteurs du réseau parentalité, 
- Etendre une politique favorisant le lien social, l’engagement citoyen et la solidarité, 
- Renforcer l’accès aux droits et l’inclusion numérique au sein des centres sociaux et 

espaces de vie sociale, 
- Améliorer la communication de l’offre de territoire auprès des habitants et des élus, 
- Faciliter l’accès et le maintien dans le logement. 
 
La souplesse de la CTG permet à terme d’inclure d’autres thématiques en fonction de 
la volonté de l’Eurométropole de Metz et de ses communes membres.  
 
Cette contractualisation s'appuie sur un diagnostic territorial partagé qui a permis 
d’identifier les ressources et besoins du territoire et de dégager les principales 
problématiques sociales. Des temps d’échanges ont été menés avec les élus et 
partenaires du territoire. Cette mobilisation a abouti à la définition d’enjeux communs et 
à l’élaboration d’un plan d’actions.  
 



Une instance de pilotage est chargée de suivre, mettre en œuvre et évaluer la 
convention jusqu’en 2030. Elle s’appuie sur le travail opéré par les comités techniques. 
 
Afin de poursuivre l’ambition de renforcer un volet social sur le territoire, la signature de 
la CTG avec la CAF marque un engagement fort.  
 

Sous réserve de l’avis favorable de la Commission des Finances, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, 
 
VU les articles L. 263-1, L. 223-1 et L. 227-1 à 3 du Code de la sécurité sociale, 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles, 
 
VU l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’Action sociale des Caisses d’Allocations 
Familiales, 
 
VU la Convention d'Objectifs et de Gestion (COG) 2018-2022 arrêtée entre l'Etat et la 
Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF), 
 
VU la Convention Territoriale Globale de l’Eurométropole de Metz 2021-2025,  
 
CONSIDERANT que la démarche d’élaboration de la Convention Territoriale Globale 
(CTG) est le fruit d’un travail de co-construction avec l’ensemble des partenaires du 
territoire, afin de mieux répondre aux attentes et besoins de la population dans une 
logique d’intervention globale, 
 
CONSIDERANT la nécessité de signer la CTG avant la fin de l’année 2025, afin de 
conserver les financements alloués par la Caf sur l’ensemble du territoire,  
 
Il est proposé au Conseil Municipal,  
 
D’APPROUVER le projet de Convention Territoriale Globale (CTG) de services aux 
familles 2026-2030 relatif au territoire de l’Eurométropole de METZ annexée à la 
présente délibération, 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant, à signer la Convention 
Territoriale Globale (CTG) de services aux familles 2026-2030 avec l’Eurométropole de 
METZ et la CAF de la Moselle et à signer toutes les pièces s’y rapportant (y compris 
les éventuels avenants), 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant, à signer tout document utile à 
la mise en œuvre de la présente délibération. 

 
 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS 
POUR EXTRAIT CONFORME 

MOULINS-LES-METZ, le 09/12/2025 
 

            Le secrétaire de séance,                                        Le Maire, 
                                                                                                  Jean BAUCHEZ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. En outre, il informe que le présent acte peut faire l'objet d'un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. 


